
Image not found or type unknown

Séparation après achat immobolier.

Par guzzi, le 31/07/2014 à 11:07

Bonjour. Ma fille vient d'acheter une maison avec son amie; Elles sont pacsées, mais elles se
séparent.
L'ex-amie de ma fille était la principale "source" de revenus du couple. Que va t'il advenir de
cette maison et quelles sont les conditions pour que ma fille concerve cette maison. Le bien
immobilier à été acheté en Juin de cette année.
Merci
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